
COMMENT SE
SYNDIQUER ?

LA COTISATION SYNDICALE

LES DROITS
SYNDICAUX

IL NE SUFFIT PAS DE S'INDIGNER, IL FAUT
S'ENGAGER

DONNEZ VOUS LES MOYENS
DE VOUS FAIRE ENTENDRE

SYNDIQUEZ-VOUS !

En prenant contact avec nous
par mail : cgt@merignac.com
Ou via un·e militant·e CGT

C’est 1% du salaire mensuel et déductible des
impôts à hauteur de 66%. Même les
syndiqué·es non imposables bénéficient de
cet avantage.

- Droit de participer et de décider
- Droit de se former
- Droit à l’information
- Adhésion à INDECOSA (association de
consommateurs CGT)

é

Georges Séguy



SYNDICAT CGT DES PERSONNELS DE LA VILLE DE
MÉRIGNAC

30 RUE MAURICE UTRILLO
33700 MÉRIGNAC

BULLETIN 
DE CONTACT

ET DE SYNDICALISATION

é

" S'UNIR POUR ÊTRE PLUS
FORTS, SOLIDAIRES, CAR
NOUS AVONS À Y GAGNER "

Nom ..................................................

Prénom .............................................

Téléphone  .......................................

Service  .............................................

TÉL 05 56 18 88 80
06 49 61 61 74

CGT@MERIGNAC.COM
FACEBOOK : CGTTERRITORIAUXMERIGNAC


